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Cession de voiture dans le cas d'une
succession

Par Ameliedl, le 26/11/2019 à 12:51

Bonjour,
Mon beau-père est décédé fin octobre et sa veuve voudrait nous céder sa voiture à titre
gratuit. La carte grise est à leurs deux noms. Pour faire cette cession, doit-elle avoir un papier
du notaire indiquant que la voiture fait partie de sa succession ? Sinon, de quels papiers a-t-
elle besoin ?

Je vous remercie de votre aide,
Amélie

Par janus2fr, le 26/11/2019 à 13:16

Bonjour,

Y a t-il d'autres héritiers que la veuve ?

Par Ameliedl, le 26/11/2019 à 15:09

Ah oui, j'ai oublié de préciser. Mon mari est fils unique et ma belle-mère est la seule à hériter.
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